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Nous dédions cette charte à Théo Adam, notre Président fondateur. 

Homme de rigueur et de création qui a su nous insuffler 

la volonté de toujours faire mieux 
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Pourquoi une charte de bonnes pratiques de compostage ? 
 

Lõassociation Agriculteurs Composteurs de France pose un nouveau regard sur la 

valorisation des matières organiques au sein des territoires ruraux et périurbains. 

 Au del¨ dõune logique dõ®limination dõun d®chet et dõune agriculture simple r®ceptrice 

de matières, ses membres souhaitent consolider leur position dõacteurs dans la 

ma´trise de la qualit® de production dõamendements organiques. 

 

Le compostage est un traitement biologique des déchets organiques et permet 

lõ®laboration dõun amendement qui r®pond aux besoins des terres agricoles.  

Agriculteurs Composteurs de France d®fend lõid®e que le d®veloppement de la fili¯re de 

gestion des biodéchets par retour au sol ne se fera que grâce à une politique de 

qualité .  

Qualité dans la conduite des différentes étapes de compostage mais aussi maîtrise des 

d®bouch®s du compost produit et assurance dõune valorisation conforme aux besoins 

agronomiques des sols.  

Cõest le respect de ces fondements qui conditionnera la pérennité de cette solution 

locale de valorisation des déchets organiques. 

 

D®velopper lõimplication des agriculteurs dans la filière de traitement des déchets 

organiques en donnant toutes les garanties de savoir-faire technique et de 

qualit® est bien lõobjet de cette charte. 

 

 

 

Lucien Gerbier ð Président de Agriculteurs Composteurs de France 2004-2008 
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IInnttrroodduuccttiioonn  
 

Le processus biologique et les objectifs du compostage  
 
Le processus biologique 
 
Le compostage est un processus de dégradation contrôlée de matières 
fermentescibles en pr®sence dôoxyg¯ne produisant du gaz carbonique, de la chaleur 
et un résidu organique stabilisé riche en composé humique : le compost. 
 
Il fait intervenir une abondante microflore aérobie : 
 
- Les bactéries initialement présentes sur le matériel végétal ; 
- Les actinomycètes, qui sont des organismes unicellulaires ramifiés ; 
- Les champignons, qui se présentent sous forme filamenteuse (mycélium). 
 
Dans la première phase dite « thermophile » ou de fermentation active, les micro-
organismes d®composent les sucres solubles et les amidons puis sôattaquent 
progressivement aux matières plus difficiles à dégrader telles que la cellulose et la 
lignine. Ces « bio-oxydations » aboutissent à des substances simplifiées (acides 
organiques et aminés, composés phénoliques, éléments minéraux). 
 
Au cours de la deuxième phase dite « mésophile » ou de maturation, ces substances 
simplifi®es concourent, sous lôaction de la microflore, à la synthèse de composés 
humiques stables. On parle alors dôamendement organique ou de compost pr°t ¨ 
lôemploi.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Les objectifs 
 
Réussir le compostage de déchets organiques, côest r®pondre ¨ deux types 
dôobjectifs : 
 
- des objectifs de traitement (stabilisation et hygiénisation des matières 
fermentescibles) 
 
- des objectifs de production (produire un compost) 

 
Le domaine dôapplication de la charte  
 
La charte des « Agriculteurs Composteurs de France » concerne les composts 
destinés à être mis sur le marché et produits à partir de : 
 
Ã Végétaux issus des jardins et des espaces verts, 
Ã Sous produits issus des industries agro-alimentaires végétales et animales,  
Ã Sous-produits organiques dôorigine agricole,  
Ã Fraction fermentescible des ordures ménagères (F.F.O.M), 
Ã Mati¯res dôint®r°t agronomique issues du traitement des eaux  (M.I.A.T.E) : les 
boues de station dô®puration. 

Humus stable + CO2 + H2O+ ChaleurMatières organiques fraîches 

O2

Micro-organismes

Humus stable + CO2 + H2O+ ChaleurMatières organiques fraîches 

O2

Micro-organismes
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Synoptique 

 
 

 

 ī Contrôle annuel du bon respect de la 
charte par un organisme indépendant  
ī aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ƻǳ 
ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ǎƛ ƴŞŎessaire  
ī 5ŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

conformité 
 

Audit annuel 
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Comment lire la charte  

 

 

 

 

Engagements liés à la charte

Texte explicatif 

des engagements

Encadré :

Valeur seuil et 
outils de gestion 

Titre = étape du compostage

Engagements liés à la charte

Texte explicatif 

des engagements

Encadré :

Valeur seuil et 
outils de gestion 

Engagements liés à la charte

Texte explicatif 

des engagements

Encadré :

Valeur seuil et 
outils de gestion 

Titre = étape du compostage

En  gras, ce qui est important 

Les valeurs à retenir sont 
celles reprises dans ce 
cadre.  
Ce sont elles que lôon 
retrouve dans la grille 
dôaudit 



 

Ensemble pour lõenvironnement  VVEERRSSIIOO NN   NN °°33  NN OO VVEEMMBBRREE  22001111  8 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PPrreemmiièèrree  ppaarrttiiee  

 

 Pour une maîtrise du process 
et de la traçabilité 
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    11..11))  LLaa  ccoonnffiigguurraattiioonn  ddee  llaa  ccoommppoossttiièèrree  
 
La compostière est lôoutil central sur lequel lôagriculteur composteur d®veloppe son 
savoir-faire. Conformément aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration ou autorisation sous la nouvelle rubrique n

o
 2780 

(remplaçant la 2170), elle est dotée dôune surface imperm®abilis®e qui permet la 
récupération et le stockage des eaux de ruissellement et sur laquelle se déroule 
lôensemble des interventions liées au compostage.  La compostière est soit clôturée 
soit situ®e au sein dôune enceinte ou dôune exploitation agricole closes, de 
mani¯re ¨ interdire lôacc¯s au site en dehors des heures dôouvertures.  
 
Elle dispose au minimum : 
 
- dôun système de pesée homologuée (1) ou pour certaines situations particulières 
dôun autre moyen appropri® dô®valuation des tonnages entrants,   
 
- dôune aire de r®ception, tri et contr¹le (2) des produits entrants,  
 
- dôune aire de stockage des mati¯res premières (3) ... pour le cas du co-
compostage de boues de station dô®puration,  la composti¯re dispose dôune aire de 
stockage du structurant ainsi quôune aire de m®lange des boues avec le structurant,   
 
- dôune aire de fermentation active (4)... on privilégiera pour le cas du co-
compostage de boues de station dô®puration, une configuration permettant une 
séparation physique des lots lors de la fermentation (silos de fermentation), 
 
- dôun dispositif dôa®ration et dôhumectation (5) des andains, du tas ou des silos 
de fermentation, 
 
- dôune aire de criblage (6) ainsi que dôune aire de stockage du compost m¾r, 
 
- dôune aire de maturation (7), 
 
- dôun bassin de r®cup®ration des lixiviats (8) ... celui-ci est dimensionné sur la 
base de lôanalyse statistique de la pluviométrie régionale, de la surface et de la pente 
de la composti¯re, du pourcentage dôoccupation de la composti¯re ... lôAdeme 
préconise un dimensionnement tenant compte dôun rapport de 0,05 à 0,1 m

3
 / m

2
. 

 

 
Lôagriculteur composteur a fait le n®cessaire pour se mettre en conformité par rapport 
à la nouvelle nomenclature ICPE et la rubrique 2780 dédiée au compostage 
 
La bonne configuration de la compostière est assurée par la présence des aires, 
surfaces et dispositifs cités. 
 
Intégration environnementale  
   
La configuration de la composti¯re et lôorganisation des chantiers qui sôy d®roulent 
participent ¨ la bonne int®gration environnementale de lôentit®. Lôagriculteur 
composteur sôassure notamment de la bonne int®gration paysag¯re de la compostière 
en ayant recours aux aménagements adéquats. Il fait également en sorte que 
lôactivit® d®velopp®e minimise les nuisances. 
 

 
A lôentr®e de la composti¯re, lôagriculteur composteur installe un plan (9) qui indique 
les différentes aires, le plan de circulation ainsi que le nÁ dôautorisation ou de 
récépissé de déclaration préfectorale (Voir fiche méthode n°1). 



  Produits entrants  
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11..22))  PPrroodduuiittss  eennttrraannttss  
  
Avant la réception des produits sur la compostière, ceux-ci doivent être identifiés.  
Lôagriculteur composteur informe le producteur de déchets de la liste des produits 
admis sur la compostière. Il tient à jour un suivi des quantités entrantes globales, 
par type de déchets et par producteur.  
 
Pour le cas du co-compostage de boues de station dô®puration ou de déchet 
dôindustrie agro-alimentaires avec du déchet vert, une analyse préalable est réalisée 
avant lôadmission des boues sur la composti¯re. Le nombre et le type dôanalyses 
répondent aux exigences règlementaires (voir Annexe 1) sauf cas particulier, lorsquôil 
y a fourniture des analyses par contrat de prestation avec le producteur de boues. 

Pour le déchet vert et les FFOM, un contrôle visuel permet de repérer la présence 
excessive dôind®sirables. Dans ce cas diff®rentes mesures sont prises : 

- refus de la livraison  
- tri avec le dépositaire 
- action de sensibilisation auprès du producteur. 

 
Lôagriculteur composteur dispose sur la composti¯re de contenants (sacs, 
bennesé) dédiés aux indésirables, limitant leur dispersion et permettant dôen 
assurer le recyclage. 
 
Pour le cas de déchets dôindustries agroalimentaires ou des boues de station 
dô®puration, le m®lange avec le structurant est r®alis® le plus rapidement possible 
pour éviter de générer des nuisances olfactives et de façon à être conforme aux 
autres engagements en vigueur (conventionnement avec lôagence de l'eau). 
Le délai maximum de mélange est de 24h, cependant une tolérance peut être faite 
pour les arrivages des vendredis après midi et durant les weekends. Les boues et les 
biod®chets ne devant pas °tre laiss®s ¨ lôair libre, il sera nécessaire de les recouvrir 
dès leur arrivée.    
 
Lôagriculteur composteur constitue des lots de production de compost (voir 
encadré ci-dessous) et donne ¨ chacun dôeux un code permettant de les identifier et 
de faire le lien entre les matières entrantes et les matières sortantes après 
compostage.  
 

Exemple de définition du lot de production 
 
Pour du déchet vert :  
Lot 1

er
 trimestre 

Lot 2
ème

 trimestre  
Lot 3

ème
 trimestre 

Lot 4
ème

 trimestre 
 
Pour du co-compostage de d®chets dôIAA ou de  boues de station dô®puration 
municipale / déchets verts : 
 
Lot  B MNME 0301 
B comme boues de station dô®puration 
MN et ME : comme la 1

ère 
et dernière lettre du nom de la STEP (LE MOULIN ET LA 

MOULETTE) 
03 : comme lôann®e 2003 
01 : comme le numéro du lot  
 
Le code B MNME 03 01 permet de retrouver ¨ ce stade du compostage lôensemble 
des livraisons de boues (date, tonnage, cécité), la quantité, le type et lôorigine de 
structurant utilisé pour le mélange, la date du mélange et de mise en silo ainsi que 
lôanalyse pr®alable ¨ lôadmission des boues sur la composti¯re. 



  Produits entrants  
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Côest sur la base du lot de production que sera réalisée lôensemble des suivis li® au 
process de compostage. Le code du lot de production permet ainsi dôavoir acc¯s 
à la « carte dôidentit® » du compost produit. 
 
 
 

 

Outils de gestion : 

> Liste des produits admis sur la compostière 

> Enregistrement des quantités entrantes par type de déchet et par 
fournisseur 

> Recueil des analyses préalables 

> Fiche dôidentit® du lot de production 

 

  



Le suivi de la phase de fermentation  
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11..33))  llee  ssuuiivvii  ddee  llaa  pphhaassee  ddee  llaa  ffeerrmmeennttaattiioonn  aaccttiivvee  
 
Cette phase correspond à une intense dégradation des matières organiques 
consommant de grandes quantit®s dôoxyg¯ne.  Il est n®cessaire pour r®ussir ces 
®tapes de ma´triser lôensemble des param¯tres intervenant dans le processus de 
fermentation. Le suivi de la température du tas, de lôandain ou du silo de fermentation 
est un bon indicateur de la disponibilité en oxygène et en eau permettant la 
d®gradation et lôhygi®nisation. Il permet également de piloter les actions mécaniques 
à réaliser. La qualit® du m®lange initial doit aussi faire lôobjet dôune attention 
particulière. 
 
Lôagriculteur composteur r®alise un relev® r®gulier de la temp®rature de chaque lot de 
production. On  préconise au minimum un relevé par semaine et lôensemble des 
mesures par lot est représenté graphiquement sur la courbe de suivi des 
températures du lot (Voir fiche méthode n°2).  
Le relev® des temp®ratures est lôoutil de pilotage primordial de la phase de 
fermentation active (> 45°C) qui a lieu sur une p®riode dôau moins 6 semaines. 
Régulièrement des contrôles du taux dôhumidit® des matières en fermentation sont 
réalisés (Voir fiche méthode n°3) sans obligation dôenregistrement.  
Sur un site de compostage ®quip® dôune a®ration pilot®e, la durée de fermentation est 
au minimum de 20 jours et la fréquence de relevé de température est augmentée à 2 
relevés hebdomadaires.   
 
Le suivi de la temp®rature et du taux dôhumidit® permet de sôassurer du bon 
d®roulement des fermentations et de d®cider dôune intervention de retournement, 
dôa®ration et/ou dôarrosage du tas. Ces interventions (retournement, aération, 
arrosage) sont datées et enregistrées sur la courbe de suivi des températures du 
lot. 
Le suivi de la température permet ®galement de mesurer le niveau dôhygi®nisation 
des matières en fermentation. Si la température dépasse 55 à 60° C pendant 24 jours 
(moins si le compost est retourné), il ne subsiste plus aucune graine adventice viable 
en fin de fermentation (à noter que les graines de rumex sont entièrement détruites).  
De plus, la montée en température au cours du compostage, combinée à la 
production dôantibiotiques par les micro-organismes du compost permet une 
destruction de nombreux parasites et pathogènes des cultures et des animaux. 
 
De bonnes conditions dôhygi®nisation sont assurées si la température du tas est 
maintenue à plus de 50°C pendant 3 à 4 semaines. Une heure à 67 °C suffit mais il 
faut 40 jours à 41°C. 
Source Guide des matières Organiques (Guide technique, Tome 1&2, deuxième 
édition 2001-ITAB). 
 
Indépendamment des « interventions de routines è lôagriculteur composteur r®alise 
une intervention de correction si la température baissait en dessous de 45°C au 
cours de la fermentation.  
Lôagriculteur composteur consid¯re que lôhygi®nisation des matières en fermentation 
est atteinte lorsque la temp®rature du tas, de lôandain ou du silo de fermentation 
atteint 60°C ou plus pendant une durée de 10 jours continus au moins. 
 
En cas de prise en charge de Sous Produits Animaux (SPA), la courbe de 
température vérifie le respect de la méthodologie appliquée spécifiquement sur 
chaque site dans le cadre de l'agrément sanitaire obtenu auprès de sa DDPP ou 
DDCSPP (ex-DDSV).   
 
Les andains sont inférieurs à 3 m de haut pendant la phase de fermentation active, 
sauf sôils sont sous bâtiment ou en cas de dérogation de lôinspection des 
installations classées.  
 
 
 



Le suivi de la phase de fermentation  
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Valeurs seuil minimum :  

- minimum de 6 semaines de fermentation active (au-dessus de 45°C) 
sur la moyenne des prélèvements, ramené à 3 semaines dans le cadre 
d'une installation avec aération forcée 

- 1 relevés de température par semaine et par lot, doublé dans le cas 
dôune a®ration forc®e 

- contr¹le r®gulier du taux dôhumidit® des matières en fermentation 

- minimum de 60°C pendant 10 jours en continu 

- intervention de correction si la température passe en dessous de 
45°C 

- andains inférieurs à 3m de haut  

 

  

  

 

Outils de gestion : 

>  Courbe de suivi des températures avec enregistrement des dates 
dôinterventions (retournement, aération, arrosage) 

> Fiche dôidentit® du lot 

 

  



Le suivi de la phase de maturation 
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11..44))  LLee  ssuuiivvii  ddee  llaa  pphhaassee  ddee  mmaattuurraattiioonn  
 

     
Rappel  
 
Il existe différents moyens pour contr¹ler la pleine maturit® dôun compost. 
A côté des tests empiriques (odeur /aspect/ auto-échauffement), dont la fiabilité est 
tr¯s li®e ¨ lôexpertise de lôagriculteur composteur, dôautres tests existent mais leur 
application est soit peu fiable, soit fastidieuse en routine. 
Les méthodes respirométriques visent ¨ mesurer la quantit® dôoxyg¯ne 
consommée par un compost. On consid¯re alors quôun compost est m¾r si sa 
respiration est inférieure à 40 mg O2 / kg MS par heure, soit 15 ¨ 20 fois moins quôun 
produit frais. La mise en îuvre de ce contr¹le est toutefois difficile. 
Les méthodes physico-chimiques comme le dosage du rapport C/N (<19 pour un 
compost mûr), celui de la demande chimique en oxygène (< à 350 mg/l) et celui des 
formes de lôazote min®ral (pauvre en azote ammoniacal). Les deux premiers examens 
peuvent être facilement réalisés par un laboratoire de chimie agricole. Pour la 
troisième méthode, des bandelettes « tests » en papier permettent de doser les 
nitrates (NO3

-
) et lôammoniac (NH3) facilement. 

Remarque : la mesure du rapport C/N nôest pas une garantie de maturité, côest son 
évolution qui est un bon indicateur.  
Les méthodes biologiques consistent à cultiver une plante en laboratoire pour 
v®rifier lôabsence de phytotoxicit®. Ce sont les seuls tests qui int¯grent lôensemble des 
facteurs de phytotoxicité et ils sont à ce titre particulièrement intéressants. Leur mise 
en îuvre, sans °tre tr¯s simple, est à la portée de tous. 
Source : ADEME - suivi dôune unit® de compostage  
Pour en savoir plus : consulter le site internet de « Ecological Agriculture Projects » 
http://www.eap.mcgill.ca/AgroBio/ab310-02.htm 

 

 
Lôagriculteur composteur aura recours à deux tests distincts, pour lô®valuation de la 
maturité des composts produits : 
 
- Le test ROTTEGRAD (test dôauto échauffement du compost ï voir fiche méthode 
n°4). Pour ce type de test, le compost sera considéré comme mature si la 
température de celui-ci se stabilise en dessous de 40°C 

OU 

- Le test du CRESSON (test biologique du compost - voir fiche méthode n°5). Pour 
ce type de test, le compost sera considéré comme mature lorsque le taux de 
germination atteint 90% du témoin. 

Ces tests peuvent être réalisés sur place ou être sous-traités par un laboratoire. 

 

Lôagriculteur composteur respectera de préférence une période minimum de 
maturation de 2 mois pour les composts valoris®s hors de lôexploitation agricole.  
Pour ses besoins propres et lorsquôune approche agro-environnementale le justifie, 
lôagriculteur composteur pourra °tre amen® ¨ valoriser des composts non mûrs  
(cas des épandages de composts sur sols nus en automne pouvant jouer le rôle de 
piège à nitrates en mobilisant lôazote du sol pour terminer leur d®gradation).    
  
Pour assurer une qualité et une maturité appropriée à ses composts, lôagriculteur 
composteur impose un cumul dôau minimum 13 semaines entre la période de 
fermentation et celle de maturation. 

http://www.eap.mcgill.ca/AgroBio/ab310-02.htm


Le suivi de la phase de maturation 
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Valeurs seuil minimum : 

> Cumul dôau minimum 13 semaines entre la p®riode de 
fermentation et celle de maturation   

> Test Rottegrad OU Cresson à des fins de calage du process. A 
chaque évolution significative (modification des produits entrants par 
exemple) un test sera r®alis® de mani¯re ¨ observer lôimpact de ces 
évolutions sur la maturité des composts produits et, le cas échéant, à 
définir des changements dans le process 

> 1 test minimum par an 

> Température stabilisée en dessous de 40°C pour le test Rottegrad 

> Taux de germination de 90% du témoin pour le test cresson 

 

 

 

Outils de gestion : 

> Courbe de suivi des températures avec enregistrement des dates 
dôinterventions 

> Fiche dôidentit® du lot 

 

 
 

 



La valeur agronomique du compost 
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DDeeuuxxiièèmmee  ppaarrttiiee  
 

 

 

Pour une maîtrise de la qualité du 
compost et de sa valorisation 
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Rappel  
 
Les garanties dôun processus de compostage de qualité sont également fournies par 
les analyses du produit fini. 
 
La qualit® dôun compost est li®e ¨ trois crit¯res : 
 > La valeur agronomique 
 > Lôinnocuit® 
 > La régularité des caractéristiques 

 

 
 
 

22..11))  LLaa  vvaalleeuurr  aaggrroonnoommiiqquuee  dduu  ccoommppoosstt  
 
Pour chaque lot de compost produit et destiné à la commercialisation, lôagriculteur 
composteur mesure et affiche, conformément aux exigences des normes dôapplication 
obligatoires (NF U44 051 amendements organiques et NF U44 095 composts 
contenant des matières d'intérêt agronomique, issues du traitement des eaux),  les 
paramètres suivants et v®rifie lôad®quation des composts produits ¨ la norme à 
laquelle ils se rattachent.  

 

>> Voir annexe 2: Les paramètres à analyser et les dénominations de la 
norme NF U44 051 

>> Voir annexe 3 : Les paramètres à analyser dans le cadre de la norme 
NF U44 095 
 
 
Les analyses sont réalisées en fin de période de maturation. Lôensemble des 
analyses est réalisé par un laboratoire accrédité COFRAC qui indique sur les 
r®sultats dôanalyse la conformit® ou la non-conformité à la norme. 
 
Rq : Il est possible qu'aucun laboratoire sur le territoire français ne soit accrédité 
COFRAC pour un certain type d'analyse (par ex : bact®rio, analyses d'îufs et 
certains paramètres sur l'eau), cela ne doit pas avoir de conséquence sur les 
décisions de l'audit. D'ici à 2012 ACF sera capable de fournir une liste des analyses 
demandées ne disposant pas à ce jour d'accréditation. 
 

 

Outil de gestion  

> Recueil des analyses et des résultats de test  

> Fiche dôidentit® du lot  

  

 
 



Lôinnocuit® du compost  
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22..22))  LLôôiinnnnooccuuiittéé  dduu  ccoommppoosstt  
 
Pour chaque lot de compost produit et destin® ¨ la commercialisation, lôagriculteur 
composteur mesure les paramètres suivants et v®rifie lôad®quation des composts 
produits à la norme à laquelle ils se rattachent :  

 
 

>> Voir annexe 2 : Les paramètres à analyser et les dénominations de la 
norme NF U44 051 

>> Voir annexe 3 : Les paramètres à analyser dans le cadre de la norme 
NF U44 095 
 
 

 

Outil de gestion  

> Recueil des analyses et des résultats de test  

> Fiche dôidentit® du lot  

  

 



La régularité du compost  
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22..33))  LLaa  rréégguullaarriittéé  dduu  ccoommppoosstt    

  
Lôagriculteur composteur respecte la fréquence des analyses imposées par les 
normes dôapplication obligatoires.  

 
>> NF U44 051 

Nombres dôanalyses 

Type dôanalyse  0 à 350 t/an 350 à 3500 t/an 3500 à 7000 t/an > 7000 t/an 

Valeur 
agronomique 2 3 4 4 

Granulométrie facultative facultative facultative facultative 

Eléments Traces 
métalliques  
(9 ETM) 

1 2 3 4 

Micropolluants 
organiques 
3 HAP 

1 1 1 2 

Impuretés et 
inertes 1 2 2 3 

Indice de stabilité 
biochimique  0 0 1 1 

Minéralisation du 
carbone et de 
lôazote  

0 0 1 1 

Microbiologie et 
pathogènes  1 1 2 3 

 
>> NF U44 095  

 Analyses 

Type dôanalyse  Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3  Trimestre 4 

valeur agronomique a a a a 

Granulométrie a a a a 

Eléments Traces métalliques  
(9 ETM) a  a  

Micropolluants organiques  
3 HAP a    

Impuretés et inertes a a a a 

ISMO  a    

Minéralisation C et N   a    

Microbiologie et pathogènes  a  a  

 



La valorisation du compost  
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22..44))  LLaa  vvaalloorriissaattiioonn  dduu  ccoommppoosstt  
 
Lôaboutissement du processus de compostage est la valorisation agricole du produit. 
Le compost est soit ®pandu sur les terres de lôexploitation de lôagriculteur composteur 
ou bien il est commercialisé en tant que produit conforme à la norme NF U 44051.  
Dans le cas dôun compost ®labor® ¨ partir de MIATE, il est restitué soit dans le 
cadre dôun plan dô®pandage attaché à la station dô®puration, soit en tant que 
produit commercial conforme ¨ la norme dôapplication obligatoire NF U 44095. 
 
Lorsque lôagriculteur composteur valorise le compost sur son exploitation, il tient ¨ 
jour un cahier dô®pandage sur lequel il indique : 
 

La date dô®pandage & le contexte météorologique 
Le code du lot de compost (caractéristiques des matières épandues) 
La r®f®rence de la parcelle faisant lôobjet dôun ®pandage (nature des cultures) 
La dose (T/ha) 

 
Lôagriculteur composteur r®alise tous les 5 ans une analyse du sol des parcelles 
ayant fait lôobjet dôun ®pandage (avec une analyse « point zéro ») destinée à évaluer 
« lôeffet amendement » du compost (évolution du taux de la matière organique du sol 
et des ETM). Il tient compte des apports de compost dans son bilan de fertilisation.   
 
Lorsque le compost est valoris® hors de lôexploitation, lôagriculteur composteur tient ¨ 
jour un « registre des sorties » dans lequel il indique : 
 

La date de sortie du compost 
La quantité de compost  
Le code du lot de compost 
Lóidentit® de lôutilisateur 

 
Les normes dôapplication obligatoire NF U44 051 (amendements organiques) et NF 
U44 095 (Composts contenant des mati¯res dôint®r°t agronomique, issues du 
traitement des eaux) indiquent des valeurs limites en terme de flux dôéléments traces 
métalliques.  Les valeurs limites de flux sont indiquées en annexe 4.  
 
En plus de la gestion des éléments agronomiques, la dose et la fréquence 
dôapport de compost sur une m°me parcelle doivent donc tenir compte de ces 
valeurs limites de flux en éléments traces métalliques. 

 

 
Un exemple : 
 
Flux maximal pour 10 ans en g/ha pour le cuivre : 10 000 g/ha  
 
Pour un compost contenant 200 mg de cuivre par kg de MS à 58% de MS, une 
m°me parcelle ne pourra pas faire lôobjet de plus de 5 ®pandages ¨ 15 t/ha sur 
10 ans 
 
15 t/ha à 58 % de MS = 8.7 t de MS/ha 
8.7 t de MS/ha = 1740 g de Cu /ha 
1740 * 5 = 8700 g de Cu sur 10 ans 

OU  
Un apport de 25 t/ha tous les 3 ans 
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Troisième partie 
 

 

 

Pour pérenniser le compostage 
par et pour les agriculteurs ...  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Minimiser les nuisances olfactives  
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33..11))  MMiinniimmiisseerr  lleess  nnuuiissaanncceess  oollffaaccttiivveess  
 

 
Pour certains types de produits et dans certaines conditions, des émanations 
dôodeurs nauséabondes peuvent avoir lieu.  
La bonne maîtrise du « risque ï odeurs » est une condition essentielle de 
lôacceptabilit® sociale du compostage agricole. Ce nôen est pas moins une science 
complexe dôun point de vue théorique et un exercice incertain du point de vue 
pratique. 
 
De manière à consolider son savoir-faire dans ce domaine, lôagriculteur composteur 
suit un module de formation à la « chimie des odeurs ». 
 
Il connaît ainsi, les dynamiques de formation des composés odorants et apprécie le 
« risque  odeurs » en fonction des types de produits compostés. 
 
Il adapte lôorganisation des chantiers qui ont lieu sur la compostière en fonction du 
« risque odeurs » et utilise les prévisions météorologiques comme un outil de 
pilotage. 
 
Le cas ®ch®ant, lôagriculteur composteur apporte des am®liorations ¨ la conception de 
sa compostière de nature à réduire le « risque odeurs ». (Gestion des lixiviats par 
exemple). 
 
Il expérimente également des modifications de process de nature à réduire 
lô®manation dôodeurs tout en maintenant la priorit® ¨ lôhygi®nisation et ¨ la production 
dôun compost de qualit®. 
 
En tout ®tat de cause, lôagriculteur composteur est ¨ lô®coute de son entourage, ce qui 
lui permet dôune part, dôanticiper lô®mergence dôune situation conflictuelle et, dôautre 
part, dô®valuer la pertinence des solutions quôil met en îuvre.  
     
 
 

 

Engagements  

> Utiliser la météo comme un outil de pilotage  

> Adapter lôorganisation des chantiers en fonction du risque odeur 

> Optimiser la conception de la plate-forme 

> Optimiser le process de compostage   

> Tenir compte des remarques du voisinage   

 

 

 

 



Communiquer et sensibiliser   
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33..22))  CCoommmmuunniiqquueerr  ssuurr  lleess  aavvaannttaaggeess  dduu  ccoommppoossttaaggee  eett  dduu  

ccoommppoosstt  
 
« Le compostage est une façon naturelle de recycler les déchets organiques. 
Le faire avec les agriculteurs est une façon naturelle de valoriser les déchets 
organiques ». 
 
 
Le compostage côest notre contribution au d®veloppement durable ...  
 
Contrairement ¨ lôincin®ration qui consiste ¨ br¾ler la mati¯re organique et ¨ relarguer 
la quasi-totalité du carbone organique sous forme de dioxyde de carbone dans 
lôatmosph¯re, le compostage  r®organise la mati¯re organique pour pi®ger une partie 
importante du carbone dans les composés humiques. Lorsque le compost est valorisé 
en tant quôamendement organique, on peut parler de stockage du carbone dans les 
sols agricoles. De plus, cette pratique autorise ¨ lôagriculteur composteur une plus 
grande autonomie dans son système de production. Il est en mesure de diminuer sa 
consommation de fertilisants dont la fabrication occasionne généralement une lourde 
dépense en énergies fossiles.  
Enfin, nouer des partenariats entre les collectivités et les agriculteurs pour le 
compostage permet dôenvisager une gestion de proximité des déchets organiques. 
Les déchets organiques sont valorisés à proximité de leur lieu de production. Ceci 
induit des économies de transport évidentes. 
 
 
Lô®pandage de compost améliore la fertilité des sols et participe à la 
préservation de la qualité des eaux  ... 
  
Le compost stimule la vie microbienne du sol. Il reconstitue le stock de matière 
organique (humus) v®ritable squelette dôun sol. Il am®liore la stabilit® structurale et la 
porosit® dôun sol et favorise ainsi le développement racinaire des plantes. Il augmente 
la capacit® de r®tention en eau dôun sol, limite sa sensibilit® ¨ lô®rosion et au lessivage 
des nitrates. Des études montrent que le compost participe à la stimulation des 
défenses naturelles des plantes (effets éliciteurs) ce qui participerait à limiter le 
recours ¨ lôutilisation de produits phytosanitaires. 
 

 

   

Engagements  

> Mettre en place une parcelle culturale ou un jardin de présentation 

> Au minimum, une journée portes ouverte ou autre action de 
communication tous les deux ans pour communiquer sur le savoir-
faire et sensibiliser un large public aux enjeux et intérêts du 
compostage 

> Elaborer des supports pédagogiques à destination de différents 
publics 

   

 



Prévoir les risques professionnels    
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33..33))  PPrréévvooiirr  lleess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss  
 
Lôagriculteur composteur, sôil est employeur de main dôîuvre, est au cîur de 
lôobligation de s®curit® du chef dôentreprise, telle que d®finie dans lôarticle L 230-2 du 
code du travail (loi du 31 décembre 1991). 
 
Lô®valuation des risques correspond ¨ une ®tape essentielle de la mise en îuvre des 
principes g®n®raux de pr®vention. Elle doit sôinscrire dans une dynamique de progr¯s. 
Pour ce faire, le d®cret du 5 novembre 2001 pr®cise lôobligation de transcrire lô®tude 
de risque sur un document unique permettant une vision globale et donc la gestion 
du risque au sein dôun environnement de travail. C'est-à-dire de comprendre et de 
traiter lôensemble des risques professionnels, mais aussi, dôen assurer la tra­abilit®. 
 
Lôagriculteur composteur sôengage ¨ rédiger le document unique en collaboration 
avec son personnel et avec les autres personnes susceptibles dôintervenir sur 
la plateforme. Ensemble, ils évaluent les risques professionnels liés aux différents 
postes de travail et proposent des mesures de préventions.   
Côest ¨ partir du document unique que lôagriculteur composteur élabore son 
programme annuel de prévention des risques professionnels, tenu à jour et porté à 
la connaissance du personnel. 
 
Lôagriculteur composteur détient lôautorisation de conduite et sôil le souhaite le 
Certificat dôAptitude à la Conduite En Sécurité (CACES) (conseillé mais pas 
obligatoire). Il sôassure que les autres opérateurs de la compostière appelés à 
manipuler des engins de levage le soient également.  
Dans le cas contraire, il fait appel à un organisme agréé et organise un cycle de 
formation destiné à ®valuer lôaptitude ¨ la conduite en s®curit® des opérateurs et 
sanctionné par la d®livrance de lôautorisation de conduite.  
 
Lôagriculteur composteur met ¨ la disposition des opérateurs de la compostière une 
protection respiratoire et une protection cutanée adaptées.  

 

   

Engagements  

> Rédiger et actualiser le document unique et le programme annuel 
de prévention 

> Détenir lôautorisation de conduite 

 

 



Evaluer pour progresser     
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LLôôaapppplliiccaattiioonn  ddee  llaa  cchhaarrttee    

 

Evaluer pour progresser 
 
 
La présente version de la charte de bonnes pratiques de compostage agricole « Ensemble pour 
lôenvironnement » est une version actualisée au 9 novembre 2011.  
 
Son actualisation est le fruit de la constante concertation ayant cours au sein du réseau Agriculteurs 
Composteurs de France ainsi que des évolutions observées sur le cadre réglementaire liées au 
compostage.  
 
Les respects des engagements pris par les adhérents dans le cadre cette charte de bonnes 
pratiques est vérifié chaque année par un organisme indépendant.  
 
Chaque adhérent adopte des pratiques conformes à la charte de bonnes pratiques. Il b®n®ficie dôune 
attestation annuelle de conformité.  
 
La constatation dô®carts par rapport aux engagements pris dans le cadre de la charte peut donner 
lieu, selon le degré de gravité constaté, à des demandes dôactions correctives, à une délivrance 
dôattestation sous condition, ou à un refus dôattestation.  
La demande dôactions correctives nôentrave pas lôattestation de conformité du demandeur, mais non 
suivie dôeffet, elle peut entra´ner lôann®e suivante un d®livrance dôattestation sous condition voire un 
refus dôattestation. 
3 refus successifs dôattestation entraineront lôexclusion du membre de lôassociation des Agriculteurs 
Composteurs de France. 
 
Cas particulier d'un nouvel adhérent : 
il est entendu qu'un nouvel adhérent ne pourra sans doute pas répondre à l'ensemble des critères de 
la charte dès sa 1

ere
 année d'adhésion, une certaine indulgence sera alors apportée à son dossier, 

dans l'objectif cependant qu'il soit charté à la fin de sa 2
eme

 année. 



Evaluer pour progresser     
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ : 
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AAnnnneexxeess  
 

 
 
 

 

>> Annexe 1 : Fr®quence dôanalyse des boues 

>> Annexe 2 : Les paramètres à analyser et les dénominations de la norme NF U44 051 

>> Annexe 3 : Les paramètres à analyser dans la norme NF U44 095 

>> Annexe 4 : Valeurs limites de flux en éléments traces métalliques 
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>> Annexe 1 : Fr®quence dôanalyse des boues 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Arrêté du 12/07/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de compostage 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780 
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>> Annexe 2 : Paramètres à analyser et dénominations de la norme NFU 44 051  
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